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République Française
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

Communauté de Communes du Plateau Picard

EXTRAITDU REGISTREDESDELIBERATIONSDUCONSEILCOMMUNAUTAIRE

Séancedu 27 février 2020

Délibération n° 20C/0 1/09

Date de convocation:
20 février 2020
Date de publication:
05 mars 2020

Statutaires: 70
En exercice: 70

Nombre de conseillers

Présents : 46
Pouvoirs: 8
Votants: 54

Objet: Convention d'occupation avec la société INFRACOSpour une station de relais de
téléphonie au château d'eau sis au hameau d'Argenlieu à Avrechy.

L'an deux mil vingt, le 27 février à 18h30, le Conseil communautaire de la communauté de
communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la salle
des fêtes de EssuilesSaint-Rimault sous la présidence de Monsieur FransDESMEDT,Président.

Etaient présents:

M. BALTZJean-Paul, MMEBARTHEIsabelle, MMBIZETRégis, BOURGETEAUPascal, BOYENVAL
Hubert, MME BRUNETLaurette, MM CARREChristophe, DE BEULEOlivier, DENEUFBOURG
Xavier, DESMEDTFrans, DESCAMPSPascal (suppléant de M. DEWAELEBernard), DUBOUIL
Bernard, DUMONTJoël, MME DUPONTStéphanie, M. FARCEPhilippe, MME FERNANDES
Guylaine, MM FOURNIERAlain, FLOURDenis, FOVIAUXPascal, GOURDOUJean-Pierre, MME
GRIGNON-PONCEVéronique, MMHAZARDPhilippe, HENNONJean-Louis, HOEDTJean-Michel
(suppléant de M. LEVESQUEBruno), JUKIELYannick, LEBRUNAlain, LEDENTDidier, LEFEVRE
François, MATTEXavier, MICHELThierry, NAVARROJulien, PAILLETTEJean-Luc, PECHOJean,
PERONNETPatrick, PETIT Jean-Luc, PLASMANSThierry, POINSARDCédric, MMESPOTELLE
Nathalie, ROUSSELBéatrice, MMSAINTE-BEUVENicolas, SCHNEIDERChristian (suppléant de
M. WINDERICKXJean-Luc), MME SOUDETSylvie, MM TOURTEPhilippe, TRUNETPhilippe,
MMESVANDEWEGHEElisabeth, VERMEULENChristèle.

Etaient absents: BAUDINAlain, BERGERONAurélie, BONNETCatherine, BOURGEOISJérôme,
BUDINChristophe, CANDELOTBertrand, DEFLERSAlain, DOISYHubert, GESBERTLaurent,
HAMOTBertrand, LEGROSFrançoise, QUESNELGérard, RENAUXAndré, SIMONMarie-José,
WARMEPhilippe, WELLECANPierre.

Ont donné procuration:

M. BOCQUETJacques (Tricot) à MMEROUSSELBéatrice (Tricot) ;

MMEBODINEvelyne (Maignelay-Montigny) à M. NAVARROJulien (Maignelay-Montigny) ;

-- .. - --------------------'



MME BOURGOINMartine (Saint-Just en Chaussée) à MME BRUNETLaurette (Saint-Just en
Chaussée) ;

MMELOBEEEdith (Saint-Just en Chaussée)à M. DESMEDTFrans (Saint-Just en Chaussée) ;

MME MARCHANDMarie-Jeanne (Maignelay-Montigny) à M. PETIT Jean-Luc (Maignelay
Montigny) ;

M. PAUCELLIERHervé (Le Plessier sur Bulles) à M. BALTZJean-Paul (Le Mesnil-sur-Bulles) ;

M. THEOPHILEPascal (Saint-Rémy en l'Eau) à MMEBARTHEIsabelle (Cernoy) ;

M. VANDEWALLESerge (Lieuvillers) à MMEVANDEWEGHEElisabeth (Angivillers) ;

Ont été élus secrétaires de séance: MMEDUPONTStéphanie et M. PLASMANSThierry

Le président Frans DESMEDTinforme les membres présents qu'INFRACOSest une société
créée par les opérateurs de téléphonie Bouygues Télécom et SFR, pour reprendre
l'exploitation des stations de relais de téléphonie préalablement installées par lesdits
opérateurs.

L'ancien syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable d'Avrechy avait conclu une
convention avec SFRpour l'implantation d'une station relais de téléphonie sur le château
d'eau sis à Avrechy, au hameau d'Argenlieu. Cette convention a été transférée à INFRACOS
en 2015.

Le transfert de la compétence cc Eau » a entrainé le transfert automatique des équipements
liés à l'exercice de cette compétence ainsi que des différents contrats antérieurement
signés.

La convention d'occupation étant très ancienne, la communauté de communes a souhaité
en rediscuter les termes afin notamment d'en faire évoluer les conditions financières.

Conclue pour une durée de 12 ans, elle est reconductible par période de 12 ans, avec un
loyer fixé à 6 425 € HT par an pour le bailleur, avec une valorisation de 2 % par an à compter
du 1er janvier 2021. Une facturation sera également émise par la communauté de communes
envers la société INFRACOSpour toutes les interventions qui nécessiteraient la présence
d'un de nos agents.

Constatant que les membres présents n'ont pas de question ni observation sur ce point, le
président Frans DESMEDTdonne lecture du projet de délibération et propose de passer au
vote.

Le Conseil,

Vu les statuts de la communauté de communes en matière d'eau potable entraînant le
transfert de la gestion de tous les équipements liés à l'exercice de cette compétence ;
Vu la demande d'INFRACOSen vue du renouvellement de la convention d'occupation pour
un relais de téléphonie sur le château d'eau sis à Avrechy, hameau d'Argenlieu;
Vu le projet de convention annexée à la présente délibération;

Considérant que ce renouvellement est une continuité d'un contrat préalablement existant;

Considérant l'intérêt pour les habitants de disposer d'une couverture satisfaisante en
téléphonie mobile;

Considérant l'intérêt pour la communauté de communes de percevoir des recettes pour le
financement du service d'alimentation en eau potable;

Sur proposition du président, après en avoir délibéré;

A l'unanimité des membres présents,
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AUTORISE le président à signer la convention, telle qu'elle est annexée à la délibération,
avec INFRACOS,pour l'exploitation d'une station relais de téléphonie sur le château d'eau
sis à Avrechy, au hameau d'Argenlieu, ainsi que tout document y afférent.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le 05 mars 2020


